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NUMÉRIQUE

PARCOURS VERS LES MÉTIERS DE L’INFORMATIQUE/NUMÉRIQUE

RÉSULTATS DE NOS STAGIAIRES

Pas d’action terminée en 2024
Taux de satisfaction de nos stagiaires pour
l’année 2024 :
Sur un échantillon de 1601 personnes : 97,64 %
(95,68 % en 2023 et 93,13 % en 2022)
Si vous désirez des informations complémentaires,
vous pouvez contacter le service communication
ALAJI : Contact-formations@alaji.fr

PRE-REQUIS

Demandeurs d’emploi et jeunes accompagnés par le
s Missions locales en démarche d’insertion professio
nnelle ayant validé un projet professionnel. Pour inté
grer ce parcours le métier visé est identifié et intégré
 dans la prescription.
Pré-requis obligatoire : validation de tests de
positionnement (QCM de vocabulaire numérique,
mathématiques, et français)
Remarque : sur certaines actions notamment dans
les Vosges nous mettons en place la certification
Simplon : « Mobiliser les compétences informatiques
fondamentales ».
Plus d’infos : Certification enregistrée au Répertoire
Spécifique de France Compétences sous le numéro
RS 7065
Voie d’accès : après un parcours de formation
continue et conformément au référentiel : La
certification s’adresse à toute personne éloignée des
outils informatiques et des applications numériques
cherchant à construire un projet professionnel.
Il s’agit notamment :

des opérateurs et des techniciens du secondaire
et du tertiaire ;
des professionnels en requalification dont la
nouvelle activité professionnelle requiert
l’utilisation courante d’appareils informatiques.

OBJECTIFS

Permettre l’acquisition de compétences numériques
fondamentales, mobilisables dans divers contextes
professionnels.

CONTENU DE LA FORMATION

Accueil – bilans – clôture
Phase de positionnement pédagogique
Prévention et lutte contre les violences sexuelles
et sexistes
Mon orient’est – portfolio /
Préparation et accompagnement a la recherche
de période(s) de formation en
Entreprise et d’emploi(s)
Séquences de formation individualisées / remise
 a niveau
Les métiers du numérique et les soft skills
Développer ses compétences de base en inform
atique
Parcours développement web
Parcours systèmes et réseaux
Projet de synthèse en lien avec le métier visé
Préparation a l’intégration a la période de
formation en entreprise et a l’insertion
Période de formation en entreprise
Préparation a l’entrée en formation qualifiante / d
iplômante

Remarque : sur certaines actions, notamment dans
les Vosges, nous mettons en place la certification
Simplon : « Mobiliser les compétences informatiques
fondamentales ».
Plus d’infos : Certification enregistrée au Répertoire
Spécifique de France Compétences sous le numéro
RS 7065
M1 : Accueil – Positionnement initial – Bilan
intermédiaire – bilan final – Clôture 7h
M2 : Phase de positionnement pédagogique
(réajustement si nécessaire) 3h
M3 : Prévention et lutte contre les violences

https://www.francecompetences.fr/recherche/rs/5837/
https://www.francecompetences.fr/recherche/rs/7065/
https://www.francecompetences.fr/recherche/rs/7065/
https://www.francecompetences.fr/recherche/rs/7065/
https://www.francecompetences.fr/recherche/rs/5837/
https://www.francecompetences.fr/recherche/rs/7065/
https://www.francecompetences.fr/recherche/rs/7065/
https://www.francecompetences.fr/recherche/rs/7065/
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sexuelles et sexistes 4h
M4 : Mon Orient’Est – LORFOLIO 7h
M5 : Séquences de formation
individualisées/Remise à niveau 63h
M6 : Tronc commun : les métiers du numérique 28h
M7 : Tronc commun : les soft skills (savoir être,
socialisation, confiance en soi) et autonomie 21h
M8 : Tronc commun : Parcours développement web
70h
M8 (bis) Tronc commun : Parcours systèmes et
réseaux 70h
M9 : Tronc commun : utiliser l’anglais dans son
activité professionnelle 49h
M10 : Tronc commun : Projet de synthèse en lien
avec le métier visé 49h
M11 : Préparation à l’entrée en formation
qualifiante/diplômante 42h
M12 : Découverte de l’industrie 5.0 (optionnel) 42h
M13 : Communication digitale, marketing et E
commerce (optionnel) 42h
M14 : Graphisme et design (jeux vidéo) optionnel
42h
M15 : Développer ses compétences de base en
informatique et mobiliser les compétences
informatiques fondamentales (optionnel) 42h

DURÉE

Durée totale de 511 heures :
371 heures en centre
140 heures en entreprise

METHODES MOBILISÉES

Formation en présentiel et présentiel enrichi
Activités individuelles, en ateliers et en sous-
groupes
Formateurs professionnels issus des métiers du
numérique

MODALITÉ D’EVALUATION

Évaluations formatives
Évaluations sommatives
Attestation de fin de formation et de
compétences remise à chaque participant

Remarque : sur certaines actions, notamment dans
les Vosges nous mettons en place la certification
Simplon : « Mobiliser les compétences informatiques
fondamentales ».
Plus d’infos : Certification enregistrée au Répertoire
Spécifique de France Compétences sous le numéro
RS 7065
La certification visent à valider la capacité des
titulaires à utiliser l’ensemble des outils et terminaux
informatiques, à comprendre et s’adapter à un
logiciel ou à un environnement informatique propre à
un poste ou à une entreprise.
Elle s’adresse à toute personne éloignée des outils
informatiques et des applications numériques, mais

également à celles qui ont un usage numérique
(comme un smartphone) mais dont les compétences
ne sont pas transférables à l’utilisation d’un terminal
tel qu’un ordinateur.
Compétences attestées :
C1. Mettre en service un appareil informatique et
ses périphériques
C2. Utiliser un système d’exploitation
C3. Utiliser un navigateur web
C4. Utiliser un moteur de recherche
C5. Explorer une application
C6. Interagir avec une application
C7. Installer une application
C8. Organiser ses données dans un système de
fichiers en ligne et en local
Modalités d’évaluation :
L’évaluation certificative consiste en :

pour C1, C2, C3, C4, C5, une mise en situation
professionnelle devant jury (25 minutes de
réalisation, 5 minutes de questions-réponses
avec le jury);
pour C6, C7, C8, la réalisation d’un projet
pédagogique, en deux temps :

— temps 1 : préparation d’un support écrit de
présentation
— temps 2 : soutenance devant le jury (10 minutes
de présentation, 5 minutes de démonstration, 10
minutes de questions-réponses avec le jury)

MODALITÉ ET DÉLAIS D’ACCÈS

Positionnement sur Kairos par un prescripteur
Participation à l’information collective : tests de
positionnement et entretien de motivation
Intégration sur l’action de formation, maximum

Pour connaître et accéder à nos sites de
formations, possibilités d’hébergements et de
restauration :
http://www.alaji.fr/category/sites-de-formation/

CONTACTS

 03.83.58.18.28

 https://www.alaji.fr/contact/

ACCESSIBLE AUX PERSONNES À MOBILITÉ
REDUITE

L’ensemble de nos locaux et de nos formations sont
accessibles aux PSH. Les modalités de
l’aménagement du parcours de formation seront
définies lors d’ un entretien avec le référent
handicap d’Alaji.

TARIF

Sous conditions, formation accessible aux
demandeurs d’emploi et prise en charge par
France Travail ou la Région Grand Est.
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Tarif individuel : nous consulter pour un devis DERNIÈRE MISE À JOUR

03/06/2025
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